Histoire du droit: COURS

RENAISSANCE ET EVOLUTION DU POUVOIR LEGISLATIF DU XE AU XIXE (NOUVEAU)


chapitre 7
renaissance et evolution du pouvoir legislatif du Xe au XVIIIe
§ 1
Les premieres manifestation de l'activite legislative

1. Deux observations liminaires

· Aujourd'hui, sur le continent, loi = principale source de droit. Mais longtemps ça n'a pas été comme ça. Fin du IXe, l'activité législative a disparu en occident (dernier capitulaire 888).

La coutume remplace la législation. La supériorité de la coutume sur la loi dure jusqu'à la fin de l'AR sur le continent jusqu'au XXe en Grande-Bretagne. 

· Aujourd'hui, le pouvoir législatif appartient à l'Etat, canton.

Fin de l'époque carolingienne, le pouvoir législatif s'est complètement émietté comme le pouvoir politique.

Aujourd'hui, le pouvoir législatif uniforme pour tout le pays.

Fin de l'époque carolingienne, multitude d'autorités.

L'inflation législative actuelle: quantité d'autorités qui ont une compétence législative au sens formel et matériel.

· Organisme technique: circulation routière, alimentation

· Association professionnelle: laitier, électriciens

· Institutions, ecclésiastiques

· Grande diversité

Au Moyen Age, cette diversité se combine avec une différence extraordinaire d'un lieu à l'autre très grande inégalité juridique.

· Aujourd'hui, on distingue très bien entre les  différentes attributions.

· administratives

· judiciaires

· législatives

Elles n'adoptent pas la même procédure.

Autrefois, le pouvoir législatif est entre des mains très différentes.

La répartition des compétences n'était pas uniforme droit moins uniforme qu'aujourd'hui.

2. Les premieres manifestations de l'activite legislative

· Très grande dispersion de l'activité législative.

· La loi n'avait pas le caractère général d'aujourd'hui. Le droit formulé sous forme de règle générale et abstraite  droit naturel.

· Exemples

1) Les privileges

1.1. Etymologie

· Privata lex: loi particulière. Statut particulier accordé à un ensemble de personnes physiques ou à un ensemble de personnes morales.

· Très grand rôle dans la société médiévale. Elle était très structurée. L'individu ne comptait pas beaucoup par lui-même, mais ne valait que par les liens qui l'unissent à d'autres personnes

· religieux

· familiaux

Cette insertion sociale joue jusqu'à la fin de l'AR, (encore aujourd'hui).

Au Moyen Age, il n'est pas possible de vivre décemment sans cette insertion sociale reconnaissance.

La liberté de l'individu par ces multiples attaches: plus de liens plus considéré.

1.2. Source

· coutume

· situation de fait

· concédé par l'autorité, le seigneur du lieu à une communauté d'habitants

· Des privilèges = mesures individuelles ou provisoires.

D'autres = mesures permanentes ou générales lois

Suivant pays, région, des catégories de personnes.

· Ils ressemblent à une loi parce que s'appliquent à tout l'ensemble d'une communauté. Héréditaire: les successeurs du concédant doit s'y tenir.

· Une loi ne vaut que pour la vie du concédant. Les habitants demandent de maintenir les privilèges.

Souvent un privilège ne fait que confirmer une situation existante: combinaison de la coutume et du concédant.

2) Chartes de franchise accordees a une communaute = une variete de privileges.

2.1. Contenu

· Octroi de libertés

Affranchissement des habitants de certaines corvées, impôts. Un serf peut devenir libre en s'installant dans la ville Romands moins libre que les Allemands: germanisation croissante de FR sous AR.

2.2. Formation

· Elles sont accordées à la requête du groupe social concerné rapport de force.

Habitant rédige un projet = pacte entre le seigneur et la communauté d'habitant.

· Franchise de FR 1249 qui touche à de multiples domaines: pénal, commercial, privé..

3) Les chartes de paix

Synode de Charroux près de Poitiers (989)

Verdun-sur-le-Doubs

Clermont (1095)

Le seigneur concède la charte mais souvent arrachée après de violentes confrontations. Les privilèges sont concédés à la requête du groupe social concerné: ce groupe (une communauté d'habitants) rédige un projet qui est approuvé par le seigneur après avoir été amélioré. Pacte entre le prince et un groupe de sujets.

Ex: Fribourg fondée 1157 elle reçoit un statut dès l'origine.

Il faut peupler cette ville: attirer des gens. Le quartier du bourg divisé en parcelle (chéseaux) de terre. Avec le temps, subdivision. Pour attirer les gens intéressants, on octroie des avantages. Ces avantages ont été promis verbalement. En 1249 seulement on trouve une charte écrite qui constate ces privilèges: Handfeste. Cette charte contient des dispositions concernant de multiples domaines: organisation du pouvoir, définition de la bourgeoisie, un petit CP, du droit commercial (réglementation du marché, les conditions de vente...), du droit privé introduire des dispositions qui désenclavent le droit des biens du droit de la famille. Code urbain.

Elles sont dues à l'effacement du pouvoir royal ou du pouvoir intérieur. Au XIe,la guerre est quelque chose de très répandu: véritable fléau (anarchie du Xe). Les capitulaires carolingiens condamnaient la guerre. Les gens lèvent une armée pour régler leurs comptes. Les liens sociaux enchevêtrés favorisent la guerre. La guerre était permise à tous et contre tous. Il y a même des économies religieuses qui ont revendiqué le droit de guerre. Au XIIe, la guerre est réservée au noble, mais toujours aussi dévastatrice. Une querelle entre 2 individus tournait très vite à la guerre: vendetta.

L'Eglise d'une manière générale tente d'imposer des règles d'humanité. Dès le XIe, elle établit la théorie de la guerre juste. Elle prohibe les armes nouvelles (flèches enflammées) parce que plus dévastatrices. Elle institue la paix de Dieu et la trêve de Dieu.

4. La treve de dieu : Paix de Dieu

· Dans les régions délaissées par le pouvoir royal trop loin il n'y a plus d'autorité. On se référera à Dieu. Synode de Charroux près de Poitiers (989), cette assemblée (plaid de Dieu): Dieu remplace l'empereur. Ce système d'assemblée de Paix gagne le Midi de la France puis remonte vers le Nord, enfin il gagne la Suisse.

Objectif: faire régner l'ordre et Dieu remplace le Roi.

Moyen: on excommunie ceux qui envahissent les églises, excommunie ceux qui saisissent  toutes les personnes qui ne portent pas des armes protéger les biens et les personnes qui ne sont pas armées.

Sanction: excommunication qui fonctionne parce que grand nombre de croyants. Les rangs, les sexes sont confondus. Pas de liste limitative: femme, enfant, gens d'église, paysan, bétail, terre cultivée (on veut protéger l'économie hors la guerre), les transporteurs, les moulins; on assimile à la guerre des infractions: vol, dépossession violente, incendie.

· Les parties jurent de respecter la paix. Comme l'excommunication n'est pas très contraignante, on crée des associations de paix. On constitue des milices paroissiales entourées par un curé. On entre dans la paix par un serment. Il s'agit d'une troupe armée qui va rencontrer les belligérants et les convaincre. Elles ravagent les terres de ceux qui sont contre. Ces associations ont leur organisation judiciaire. Au XIIe, le pouvoir royal reprend de la force. Les princes territoriaux reprennent à leur compte leur association de paix. Les vraies associations originaires dégénèrent, deviennent révolutionnaires, elles sont interdites.

Les associations avaient leur ressources. Une taxe pour financer des travaux de défense, à verser des primes (pour celui dont les biens sont endommagés à la guerre). Intérêt de l'association: on assimile des comportements aux infractions. Par le biais de la paix, le pouvoir législatif peut renaître. En Allemagne, l'empereur légifère dans le cadre de la paix: il édicte la paix et dresse la liste de tous les faits contraires à la paix droit pénal. Le roi parvient à rétablir son pouvoir législatif.

· On ne se bat pas certains jours ou à certaines époques.

· Pas le dimanche

· Pas le samedi: veille du dimanche

· Pas le vendredi parce que vendredi saint

· Pas le jeudi parce que institution de la cène

· Seulement du lundi au mercredi

· Noël, Pâques, De l'Avant à l'Epiphanie

Une réglementation, législation est édictée.

5. La legislation des communautes

· Au XIe et XIIe, des communautés d'habitants soit rurales soit urbaines (Markgenossenschaft) liées par un serment établissent des règles juridiques parfois consignées dans des chartes. La plupart du temps, elles rédigent leur coutume. Parfois, règles nouvelles. Fréquentes dans les pays nordiques.

· En Suisse, les habitants livrés à eux-mêmes ne peuvent survivre qu'en s'organisant, en gérant les ressources au mieux: les communaux bois et forêts, pâturages, champs, lacs, cours d'eau. On légifère pour répartir au mieux ces ressources. Aussi pour des ouvrages à intérêts communs: ponts. Intérêts économique commun.

On débouche sur le pouvoir politique. Les communautés deviennent des seigneuries collectives: toute la communauté est seigneur d'elle-même.

Elle gère le tout. Les seigneuries ne sont pas juxtaposées. Il y a des zones libres sans pouvoir: les paysans s'organisent en raison du sous-équipement administratif seigneurial.

· Pacte de 1291 écrit en latin. Fin du XIIIe, en Suisse, il y a des gens capables de prendre en main des communautés pour écarter l'administration autrichienne. Le pacte de Brunnen est en patois tous les habitants le comprennent. On établit un périmètre de sauvegarde, le droit des foires (le droit de la faillite né du droit des foires). Ce pacte est conclu entre des communautés très organisées uneélite capable de les gérer.

· 6) Les parlements

· Initialement le roi n'a qu'un Parlement, le Parlement de Paris qui est issu du démembrement du Conseil du roi. Lorsque le roi veut prendre une décision, il ne lui est pas possible de réunir toute la Cour Elle s'est détachée en plusieurs éléments: une Cour de justice, le Parlement. La Cour se fixe à Paris.

· Quel rapport entre une Cour de justice et le Parlement? Juger au Moyen Age, c'est gouverner. La justice déléguée donne le pouvoir législatif en matière de police. La Cour a une compétence législative passablement développée. C'est une Cour d'enregistrements (pas de recueil officiel): envoi un exemplaire de la décision au Parlement qui l'affiche pour la faire connaître aux justiciables. Lorsque le roi prend une mesure individuelle, il la transmet au Parlement et une clause d'ordre public: le Parlement doit vérifier que la décision est conforme au droit en vigueur. Si la décision ne l'est pas, le Parlement le transmet au roi.

· Le Parlement est issu du Conseil du roi. Il est le Conseil du gouvernement. Comme le Parlement est une émanation du Conseil, il conseille. Lorsque la décision est soumise au Parlement, les conseillers l'examinent et peuvent faire des remontrances. Si le roi ne veut pas en tenir compte, il envoie au Parlement des lettres de jussion. Le Parlement à certaines périodes prétendait pouvoir participer au pouvoir législatif (Guerre de Cent Ans, Minorité de Louis XIV). 

· Au XVIIe, les Parlements ont développé la théorie des classes: Parlement en province, Parlement à Paris (Cours des comptes, Cour des aides, le Grand Conseil...). Le Parlement en 1648 prétend qu'il peut parler au nom de tous les Parlements parce que ils n'en forment qu'un seul issu du Conseil du roi: on parle d'Etats généraux issus de la théorie des classes. Les Parlementaires français jouent sur le terme de Parlement: une émanation. Le conflit s'envenime. Louis XIV calme le jeu. Sous Louis XV, on supprime les Parlements et envoie les membres en exil (conseillers, noblesse de robe, jeunes turbulents qui représentent les intérêts de la haute noblesse; donc dès que l'on veut faire accepter un édit, ils revendiquent la non conformité au droit, lorsque l'édit en question est contraire à leurs intérêts). Louis XVI rappelle les Parlements (il est mal conseillé) qui reprennent leur opposition à la réforme de la monarchie et l'entraînent dans sa chute, eux avec (parce que on gardait un mauvais souvenir de leur politique) à force de s'accrocher aux privilèges.

Depuis, le pouvoir judiciaire est un pouvoir minoré, dépendant. La séparation des pouvoirs est récente entre le pouvoir législatif et judiciaire. 

§ 2    La Renaissance  et l'evolution du pouvoir legislatif en France

a. La situation jusqu'a la fin du XIIIe
On met en place le cadre du pouvoir législatif. A la fin de l'époque carolingienne, le roi n'exerce plus le pouvoir législatif en tant que roi, mais en tant que seigneur, sur son territoire dont il est le seigneur direct. Le pouvoir législatif royal existe toujours, mais fragmenté entre les mains des petits et grands seigneurs (même sort que les autres prérogatives du pouvoir public). Cela se manifeste sous la forme de cession de privilèges, contrat. Les actes législatifs généraux sont de nature contractuelle. Le roi a un projet qu'il soumet à des vassaux (en assemblée) qui délibèrent: acceptent, refusent des dispositions. Celles acceptées sont applicables dans leur fief, les autres pas applicables dans leur seigneurie. Le pouvoir législatif du roi s'élargit dans le domaine royal. Mais le texte doit être soumis aux vassaux. Terminologie incertaine: établissement du roi, ce qui est fixe (constitution en Droit Romain)

Au XVIIe, les 1e ordonnances royales valables pour le royaume apparaissent sous Louis VII. Celui-ci établit une paix de Dieu pour 10 ans pour tout le royaume avec l'accord des barons: pas très loin: autour de Paris seulement. En 1155, Paix de Dieu pour 10 ans. Mais il faut l'accord des barrons (mari Alinor d'Aquitaine). Au XIIIe, régence de Blanche de Castille, il suffit que l'ordonnance soit jurée par une majorité de barrons. Les barrons s'engagent à la faire respecter par ceux qui ne l'ont pas jurée ou les récalcitrants: plus législatif moins contractuel. Le pouvoir législatif est partagé entre le roi et l'assemblée. Sous influence du droit canonique et du Droit Romain, le pouvoir législatif échoit aux mains du roi seul.

b. L'evolution du pouvoir legislatif depuis la fin du XIIIe
Deux exemples de légistes: Pierre de Fontaine  et Beaumanoir. Ils transposent au roi de France le pouvoir législatif des empereurs romains. Ils reprennent la phrase d'Ulpien:" ce qui agrée au prince a force de loi". (Digeste). Fontaine ajoute que le roi doit exercer son pouvoir avec ses barrons, le seigneur avec ses vassaux: il doit prendre conseil pour légiférer. Le pouvoir législatif est un pouvoir collégial.

Beaumanoir affirme que le roi a le pouvoir de légiférer seul en tant que souverain. Ces établissements sont supérieurs à ceux des seigneurs. Mais si il légifère seul, le roi ne légifère pas arbitrairement. Ces établissements doivent remplir plusieurs conditions.

1. Ordonnance faite pour le commun profit: intérêt général. Le roi doit motiver son texte dans un préambule: pourquoi il légifère et montrer l'intérêt général.

2. Ordonnance doit être prise à grand conseil. Le roi consulte ses conseillers sur la question. Le roi choisit ses conseillers à partir du XIVe: parmi les légistes (qui ont étudié le Droit Romain, doit canon). En période de crise, les grands du royaume s'imposent à nouveau à la volonté du roi. Mais ce n'est qu'une question de fait, pas de droit application du droit. Le conseil donne un avis consultatif; le roi décide, il n’est pas obligé de suivre leur avis.

3. L'établissement doit être raisonnable. Pas aller contre Dieu ni contre les moeurs (respecter l'ordre public, les droits fondamentaux).

4. L'établissement ne doit pas être rétroactif. Respecter les droits acquis. Le roi doit respecter la coutume, le droit existant. La mentalité médiévale est très respectueuse du passé, attachée à la tradition.

De plus, le pouvoir législatif du roi a longtemps été éclipsé par la coutume et le droit canon, par le pouvoir des juges qui ont leur sphère d'action. Le roi n'a pas légiféré en droit privé avant le XVIe.

Les légistes ont repris un autre adage du Droit Romain: "Le prince n'est pas lié par les lois". Distinction: le roi a le pouvoir législatif donc il peut abroger, modifier une loi; par contre il doit respecter la loi existante dans son application à des cas particuliers. Au fil du temps le roi doit respecter 3 sortes de lois.

1. Les lois divines.

2. Les lois fondamentales du royaume (la constitution coutumière du royaume)

3. Jean Bodin: les lois naturelles.

· Situation à la fin du XIIIe.

Que devient le pouvoir législatif du conseil du roi et des seigneurs?

1) Le role des etats generaux

Le roi doit gouverner en prenant conseil (Angleterre, Empereur...). Les EG sont une cour du roi élargie à l'ensemble du pays: le clergé, la noblesse, la bourgeoisie des villes (TE). Au début du XIVe, Philippe IV Le Bel s'appuie sur l'opinion public pour le conseil sur l'opposition avec Bonniface VIII. Les conseillers du roi donnent un avis consultatif.

· Parlement en Grande-Bretagne EG conseil du roi élargi à l'ensemble du pays légal

Dans les périodes de crise de la monarchie (Guerre de Cent Ans...), les EG essaient de se faire reconnaître le droit de participer à l'élaboration des lois. La monarchie a cédé en fait mais pas en droit. Les EG peuvent présenter des doléances, des plaintes (pétitions). Le roi légifère en considérant les doléances, mais elles n'ont rien d'impératif.

Le roi a écarté les EG en les convoquant rarement. Les EG ont demandé à procéder par résolutions, plus par doléances (1588). Le roi refuse. Et il ne les convoque plus jusqu'en 1614, pendant la minorité de Louis XIIIe et en 1789 qui emportent la monarchie.

2) Pouvoir legislatif du roi et pouvoir legislatif des seigneurs

Les seigneurs ont le pouvoir législatif sur leur domaine, souvent un pouvoir important. Le règne de Louis XIe (après la Guerre de Cent Ans) réimpose le pouvoir royal et établit que seul le roi peut légiférer en tant que souverain Les seigneurs ne peuvent plus légiférer comme souverain.

Au début du XVIIe, Charles Loyseau distingue entre lois générales et lois particulières (pour un ressort particulier). Les seigneurs peuvent faire des règlements particuliers mais conformes aux lois des rois. Conséquence : Les seigneurs perdent de leur importance législative XVIIIe. Ex: Pouvoir législatif de la Confédération et des cantons. On peut se demander si la même chose ne va pas arriver en Suisse.

§ 3
Evolution du pouvoir legislatif en Allemagne

L'Empire carolingien s'est désintégré ce qui génère la disparition de l'unité législative en France et en Allemagne. Morcellement du droit. La renaissance du pouvoir législatif selon 3 plans successifs. 

a. Le droit imperial (Rechsrecht)

· Les rois allemands avaient recouvré le pouvoir législatif à la fin du Xe et début du XIe par des édits de paix. Le droit allemand réussit à rétablir le pouvoir législatif par le biais des édits de paix. Cette institution est importante; elle puise son origine dans la paix de Dieu.

 (supra). Les premiers édits de paix impériaux sont modestes. Les 1e édits de paix ont une portée territoriale (édit de paix pour la Souabe). Il faut attendre 1103 pour avoir un édit de paix général proclamé par l'empereur et les princes allemands à Mayence. Au début du XIIe, on a un Edit de Mayence, édit de paix général. L'institution de l'Edit de paix de développe avec Frédéric Barberousse.

Ceci sous le règne de Frédéric I Barberousse. La législation impériale se développe en faveur des édits de paix. Ils ont un caractère contractuel: le roi l'édicte avec le consentement des princes territoriaux (Paix territoriale à Zurich en 1004). Des mesures de droit constitutionnel, pénal pour renforcer les édits de paix.

· Contenu: Droit administratif, Droit pénal. L'empereur par ce biais, en fait, légifère: mais seulement en droit public. Le droit pénal est ensuite codifié: ordonnance criminelle de Charles Quint: la caroline en 1503.

Il y a une augmentation des textes législatifs mais elle ne correspond pas au pouvoir législatif propre à l'empereur; en fait les grands légifèrent avec la participation de l'Empereur. Dès 1287, Rodolphe de Habsbourg autorise les Princes territoriaux à adopter leur législation impériale à leur état On ruine l'unité du droit impérial: le droit territorial l'emporte.

· R) Sur le droit impérial: l'équivalent des Etats généraux en D: la Diète des Princes territoriaux laïcs ou religieux et des représentants des villes. La Diète s'impose progressivement: la loi du roi n'a de valeur que si elle est approuvée par la Diète. L'empereur ne peut plus légiférer sans la Diète. Ses décisions ont une forme contractuelle: une fois que l'Empereur et la Diète sont tombés d'accord, le tout est rassemblé dans un P.V. Le traité de Westphalie (1648) modifie la composition de la Diète et fixe l'évolution contractuelle, en précise les compétences: participation de la Diète à tous les projets législatifs.

Capitulation impériale: la monarchie a toujours été élective: c’est un texte qui rassemble les promesses du candidat. Capitulation + Traité de Westphalie + Bulle font partie de la Constitution. Cette capitulation a servi de modèle: pas d'ordonnance sans le consentement de la Diète le pouvoir législatif de l'Empereur combiné avec celui de la Diète. Le droit public allemand est unifié à cause de la Diète.

b. Les lois territoriales

En France, le roi a progressivement étouffé le pouvoir législatif des seigneurs. En Allemagne, la féodalisation est du pouvoir législatif croissante Les ordonnances des Princes ont une plus grande importance que celles des seigneurs français.

Jusqu'au XIIe, il y a encore des lois nationales de l'époque franque: elles continuent à s'appliquer. La Diète des Frisons va promulguer des actes législatifs. Au XIIIe, en Suisse, en VS, FR, il y a des gens qui vient sous certaines lois. Les Princes vont faire des édits de paix dans lesquels ils insèrent de véritables lois impériales. Ils légifèrent en droit public et privé: très marqué par le Droit Romain au détriment du droit coutumier.

c. Les droits urbains

A côté des chartes de franchises, les villes allemandes ont un droit propre. Tous les organes municipaux ont le pouvoir législatif dans leur sphère. Ils édictent leur droit propre (cf. Statuts des villes de l'Italie du Nord). Presque toutes les villes allemandes ont un droit écrit. Le droit des grandes villes commerciales (Lübeck, Hamburg, Cologne) se diffusent en même temps que leurs marchandises grande influence, large diffusion (droit de Lübeck Lituanie, Pologne).

Rôle juridique particulier du droit des villes: il y a une Cour suprême qui interprète le droit des villes. Lors d'une difficulté juridique, on s'adresse à une ville mère qui soumet le cas à son tribunal. 

Ce droit se romanise aussi. Fribourg sous la direction de Ulrich Zasius. Les droits urbains sont perfectionnés; ce sont de bons appareils judiciaires mais ils se heurtent à la souveraineté des princes territoriaux. Leurs droits s'étiolent. Les princes territoriaux réussissent à imposer leur droit. (La Suisse devient indépendante en 1848).

§ 3
Le pouvoir legislatif a Fribourg

Le pouvoir législatif à Fribourg est détenu par les différentes organes de la ville. Fondation de Fribourg 1547. Elle étend son territoire mais ses organes politiques ne changent pas. Le syndic devient le Président du Conseil. Le gouvernement est la municipalité (Rome: ville qui devient un Empire. Le Sénat est un Conseil municipal étendu à tout l'Empire. Très progressivement seulement on introduit des sénateurs de l'Empire entier).

On distingue à Fribourg entre municipalité et "cantonalité".

Tous les organes de la ville au Moyen Age ont un pouvoir législatif à sa tête l'avoyer. Mais aussi le Conseil des 24, l'Assemblée des bourgeois. A la fin du Moyen Age, cette assemblée est remplacée par le Conseil des 200. Au milieu du XIVe, la création du Conseil des 60 qui a pour mission d'élire le Conseil des 24 (aujourd'hui le petit conseil) et devient à son tour un organe politique. Les différents conseils s'élisent les uns les autres (fermeture du pouvoir GE). emboîtage compression du pouvoir.

La plus ancienne loi 1282. Puis en 1283-84, un texte  sur le testament (important dans ville commerçante). Au XIVe, les textes sont l'oeuvre de l'avoyer, des 24 ou de la communauté. Terminologie: Loi, ordonnance, statut, règlement. Problème: multiplication des lois on les compile. Première collection de lois 1363 à 1466. "e collection de 1466 à 1573: elle comprend la 1e collection révisée. La 1e collection. définitive 1466 à 1576. A la fin du XIVe, les 24 demandent un code systématique (Ordnungbuch). Cela correspond à la réforme croissante du Droit Romain. A la fin du XIVe, beaucoup de droits coutumiers sont rédigés. Premier résultat: la municipale de 1403 (procédure et Droit pénal) (Stadtbuche). 1543-46 on ajoute des Weistümer sur l'indivision et le retrait de viager. La caroline en 1541 devient le Droit pénal fribourgeois.

Au milieu du XVIe, la préparation d'un code systématique qui donne la municipale de 1648 en vigueur 1798. Elle est complétée par des ordonnances. C'est une synthèse du droit fribourgeois (droit impérial, droit coutumier, Droit Romain) coutumes rédigées du XVIe. Elle comporte 467 articles et un plan systématique: organisation politique, procédure, obligation, famille, droit réel, prescription,.

§ 4 
Le pouvoir legislatif en Angleterre

Différence par rapport à l'Allemagne et la France. Le rôle précoce du Parlement qui joue très tôt un grand rôle: organe représentatif du peuple. Raison la pauvreté du roi: il a peu de moyens à disposition. Pourtant la nation anglaise se développe tôt (les anglais ne sont pas fait pour être gouvernés par les français). Mais le territoire est pauvre. Quand le roi veut faire la guerre, il faut une contribution du peuple. Mais celui-ci veut que l'on fasse bon usage de son argent développement du Parlement.

Au Moyen Age, le pouvoir législatif appartient en principe au roi (Guillaume de Normandie + ses successeurs). Il édicte de nombreux statuts (loi, quia emptores 1290 encore en vigueur aujourd'hui). Dès le XIIIe, la monarchie ne peut pas se passer du consentement de ses sujets. Le Parlement dès la fin du règne d'Edouard I est une assemblée composée du clergé, des barons et des "communes" du royaume (chevaliers des comtés. élus des cités et des bourgs: petite noblesse et bourgeoisie).

Le rôle représentatif du Parlement est incertain. En 1295 il est vraiment ordonné. La représentativité des communes (chambre des communes): ce qui intéresse tout le monde doit être approuvé par tous principe de droit constitutionnel. Le Parlement va réunir avec le clergé et la noblesse, 2 chevaliers, 2 habitants par comté, 2 habitants par bourg. Toutes les villes et les bourgs peuvent élire un représentant seulement si ils en ont le privilège. Les anglais croient à tort qu'ils sont bien représentés. Dès le XIIIe, le roi délibère avec le Parlement et ne délibère plus sans lui. Deux chambres qui siègent à part.

1. Les Lords laïcs (pairs héréditaires) et ecclésiastiques (haut clergé).

2. Les Commons avec quelqu'un qui est chargé de rapporter aux Lords ce qu'ils ont délibéré: le Speaker (aujourd'hui ne dit rien, préside).

Le Parlement anglais peut être comparé aux Etats généraux ou à la Diète, mais il n'a pas la même composition. Son rôle est très grand: il adresse au roi des requêtes, des pétitions (le roi en fait ce qu'il veut. Si la pétition est une loi et que le roi n'a qu'à signer: le Parlement a l'initiative législative. Le roi a un droit de veto; il n'est pas obligé de tout signer. L'intervention du Parlement se développe progressivement.

En 1689, le pouvoir du Parlement l'emporte sur la monarchie. Le Bill of Rights est une pétition présentée au roi (Guillaume et Marie d'Orange) qui comporte la procédure législative pour l'avenir: aucune loi ne peut être établie sans l'accord du Parlement. Le roi a toujours son droit de veto 1708. Dès lors, la dernière Reine étant morte et les plus proches parents étant des Ronfernier allemands, ceux-ci cessent d'exercer leur droit de veto puisqu'ils ne comprennent rien à l'anglais et la politique. 

Les Lords conservent le droit de s'opposer à la loi des Communes, mais ne le font plus, sinon on élit des pairs qui promettent de voter pour le texte. Ils préfèrent donc accepter la loi plutôt que de perdre leur siège.
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